
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Publications périodiques

Comptes annuels

24 juin 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 76

2402805 Page 1



NSC GROUPE 

Société Anonyme au capital de 7.382.832 € 
Siège social : 170 rue de la République 68500 GUEBWILLER 

RCS. COLMAR 915 420 491 
 
 
 

AVIS MENTIONNANT LA REFERENCE A LA PREMIERE PUBLICATION EFFECTUEE EN 

APPLICATION DU I DE L’ARTICLE L451-1-2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER ET 

CONTENANT L’ATTESTATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
__________________ 

 

 
Conformément à l’article L 451-1-2 du Code Monétaire et Financier, le rapport financier annuel a été diffusé et 
déposée auprès de l’AMF. En date du 30 avril 2024, il a fait l’objet d’une publication sur le site Internet de la 
société (www.nsc-groupe.com). 
 
En application de l’article R 232-11 du Code de commerce, cet avis contient les attestations des Commissaires 
aux comptes sur les comptes annuels et les comptes consolidés : 
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NSC GROUPE 

Rapport des commissaires aux comptes 
sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 
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NSC GROUPE 

Société anonyme 

RCS Colmar 915 420 491 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 

 

A l’assemblée générale de la société NSC GROUPE,  

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été conf iée par l’Assemblée Générale, nous avons ef fectué l’audit des comptes 

annuels de la société NSC GROUPE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent 

rapport. 

Nous certif ions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables f rançais, réguliers et 

sincères et donnent une image f idèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation f inancière 

et du patrimoine de la société à la f in de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons ef fectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que 

les éléments que nous avons collectés sont suf f isants et appropriés pour fonder notre opinion.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 

commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce 

et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date 

d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la justif ication de 

nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 

professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et 

de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 

annuels pris isolément. 
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Les notes de l’annexe intitulées : 

▪ « Note 1 – Principes comptables / 2. Titres de participation » 

▪ « Note 3 – Analyse des résultats / 2. Les produits et charges financiers » 

▪ « Note 4 – État de l'actif immobilisé » 

▪ « Note 20 – Renseignements concernant les filiales  »  

exposent les règles et méthodes comptables relatives à l’évaluation des titres de participation et des créances en 

comptes courants sur ces f iliales, et les données chif f rées af férentes. 

Dans le cadre de notre appréciation des estimations signif icatives retenues pour l’arrêté des comptes, nous nous 

sommes assurés du caractère raisonnable des hypothèses retenues et des évaluations qui en résultent. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérif ications spécif iques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 

données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les autres documents sur la situation f inancière 

et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais de 

paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du code de commerce.  

 

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise, des 

informations requises par l’article L. 225-37-4 du code de commerce. 

Autres informations  

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation 

et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits  de vote vous ont été communiquées dans le rapport 

de gestion. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image f idèle conformément aux règles et 

principes comptables f rançais ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 

de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies signif icatives, que celles-ci proviennent de f raudes ou résultent 

d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre 

son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société 

ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif  est d’obtenir l’assurance raisonnable que 

les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies signif icatives. L’assurance raisonnable 

correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie signif icative.  

Les anomalies peuvent provenir de f raudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme signif icatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, inf luencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux -ci.  

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certif ication des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identif ie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies signif icatives, que celles -ci 

proviennent de f raudes ou résultent d’erreurs, déf init et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 

et recueille des éléments qu’il estime suf f isants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non -détection 

d’une anomalie signif icative provenant d’une f raude est plus élevé que celui d’une anomalie signif icative résultant 

d’une erreur, car la f raude peut impliquer la collusion, la falsif ication, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ;  

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit af in de déf inir des procédures d’audit appropriées 

en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’ef f icacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude signif icative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 

rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation.  

S’il conclut à l’existence d’une incertitude signif icative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certif ication avec réserve ou un refus de certif ier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels ref lètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image f idèle. 

 

24 juin 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 76

2402805 Page 6



 

Les commissaires aux comptes, 

 

 

Mazars 

Strasbourg, le 25 avril 2024 

 

 

 

 

Société Fiduciaire de Révision 

Didenheim, le 25 avril 2024 

Valentin WITTMANN     Caroline ADAM Philippe PFLIMLIN  

Associé    Associée
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Rapport des commissaires aux comptes 
sur les comptes consolidés 

Exercice clos le 31 décembre 2023 
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NSC GROUPE 

Société anonyme 

RCS Colmar 915 420 491 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 

À l’assemblée générale de la société NSC GROUPE, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été conf iée par l’Assemblée Générale, nous avons ef fectué l’audit 

des comptes consolidés de la société NSC GROUPE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certif ions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables f rançais, 

réguliers et sincères et donnent une image f idèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation f inancière et du patrimoine, à la f in de l’exercice,  de l’ensemble constitué par les 

personnes et entités comprises dans la consolidation.  

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons ef fectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suf f isants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du 

présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.  

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à 

la justif ication de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
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selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes consolidés 

de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément.  

Estimations significatives : écarts d’acquisition 

Les écarts d’acquisition, dont le montant total f igurant au bilan au 31 décembre 2023 s’établit à  

3 578 K€, font l’objet de tests de dépréciation selon des modalités décrites dans les notes de l’annexe 

intitulées « Note 1 – Principes comptables, 6°) c) Ecarts d’acquisition » et « Note 10 – Ecarts 

d’acquisitions ». 

Nous avons examiné la mise en œuvre de ces modalités, contrôlé la cohérence des hypothès es 

retenues avec les données prévisionnelles établies pour les entités concernées, contrôlé leur traduction 

comptable et vérif ié que l’annexe donne une information appropriée.  

Estimations significatives : activation des impôts différés sur déficits reportables 

Les impôts dif férés actifs, dont le montant total au bilan au 31 décembre 2023 s’établit à 2 139 K€, sont 

déterminés selon les modalités décrites dans les notes de l’annexe intitulées «  Note 1 – Principes 

comptables, 11°) Impôts »,  « Note 2 Principales sources d’incertitudes relatives aux estimations – 6°) 

Impôts dif férés » et « Note 9 – Impôts ». 

Nous avons examiné les modalités de détermination des impôts différés actifs, contrôlé la concordance 

des bases d’évaluation retenues avec les données prévisionnelles dont elles sont issues et vérif ié que 

l’annexe donne une information appropriée. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, aux vérif ications spécif iques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations 

relatives au groupe, données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 

consolidés.  

Responsabilités de la direction et des personnes 
constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 
comptes consolidés  

Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image f idèle conformément 

aux règles et principes comptables f rançais ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne comportant pas d'anomalies 

signif icatives, que celles-ci proviennent de f raudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf  s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activi té.  

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives 
à l’audit des comptes consolidés  

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif  est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

signif icatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie signif icative. Les anomalies peuvent provenir de f raudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme signif icatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 

à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, inf luencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certif ication des co mptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre : 

 

• il identif ie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies 

signif icatives, que celles-ci proviennent de f raudes ou résultent d’erreurs, déf init et met en œuvre 

des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suf f isants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signif icative 

provenant d’une f raude est plus élevé que celui d’une anomalie signif icative résult ant d’une erreur, 

car la f raude peut impliquer la collusion, la falsif ication, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit af in de déf inir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’ef f icacité du 

contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes consolidés ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

signif icative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments  

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude signif icative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certif ication avec 

réserve ou un refus de certif ier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés 

ref lètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image f idèle ; 

• concernant l’information f inancière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de 

consolidation, il collecte des éléments qu’il estime suf f isants et appropriés pour exprimer une 

opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la supervision et de la 

réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur ces comptes.  
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Les commissaires aux comptes, 

Mazars 

Strasbourg, le 25 avril 2024 

Société Fiduciaire de Révision 

Didenheim, le 25 avril 2024 

  

Valentin WITTMANN 

Associé  

Caroline ADAM 

Associée 

Philippe PFLIMLIN  
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